
SERVICES ADMINISTRATIFS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAIRIE 
Secrétaire de mairie : HERNANDEZ Sylvie 
Agent administratif : MOURGUES Jacqueline 

 

  Horaires d’ouverture 
Lundi  13h30/17h30 
Mardi  8h30 /12h et 13h30/17h30 
Mercredi 9h/13h 
Jeudi  8h30 /12h et 13h30/17h30 
Vendredi 13h30/16h30 
 

Tel : 05.53.84.00.58 / Fax : 05.53.88.73.30 
E.mail : mairie.granges.sur.lot@wanadoo.fr 

AGENCE   POSTALE 
COMMUNALE 

Accueil : CASTAGNE Françoise 
 

Horaires d’ouverture 
Mardi  9h30/12h30  
Mercredi 9h30/12h30  
Jeudi  9h30/12h30 
Vendredi 9h30/12h30   
Samedi 9h30/12h30 
 
Fermeture le lundi toute la journée   
 

Tel: 05.53.84.04.00 

ECOLE PRIMAIRE 
          Ecole publique avec deux classes. 
Directrice  : CLAVIER Nathalie 
Institutrice : MASTIN Sandrine 
Tel : 05.53.84.04.85 
 

 

SECURITE SOCIALE 
2 rue Diderot 
47000 AGEN 

Tel : 05.53.69.11.11 
www.clicsecu.com 

Antenne locale 
56 rue de l’Eglise 

473000 VILLENEUVE SUR LOT 
de 9h à 16h 

MSA 
Antenne de Villeneuve/Lot 

13 bd Danton 
Lun au Ven 8h15-11h45 et 13h-16h30 

Tel : 08.20.84.77.77 
www.msa47.fr 

TRESORERIE AGEN 
MUNICIPALE 

1050 avenue du Dr Jean Bru 
BP50023 

47 916 AGEN CEDEX 
Tél : 05 53 77 29 40 
Fax : 05 53 77 29 49 

Email : t047014@cp.ginances.gouv.fr 
Percepteur : CARLOTTO Dominique 
 

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au Jeudi 

De 8h30 à 11h30  et de 13h à 16h  
Vendredi de 8 h 30 à 11 h 30  

 

URSSAF 
16 rue des Colonels Lacuée 

47917 AGEN CEDEX 9 
Du lundi au vendredi 

8h-12h15 et 13h15-17h30 
Tel : 05.53.69.16.16 

E.mail : urssaf.agen@urssaf.fr 

CAF 
1 rue Jean-Louis Vincens (Agen) 

Tel : 05.53.77.17.17  

SERVICES TECHNIQUES 
 

DUFIEUX Bernard 
CHAUDERON Gilbert 
REY Hélène 
 

AGENT D’ANIMATION 
GARDERIE PERISCOLAIRE 

 

BOUYSSONNIE Amida 



SERVICES SOCIAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Numéros à appeler en cas d’urgence 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Assistante sociale 
MSA SAINTE LIVRADE 
– Mme LUMIOT Claire  
Tel : 05.53.36.49.83 

Permanence à la Mairie de Prayssas 
le jeudi de 10h à 12h. 

ADMR  
Port Ste Marie 

Service infirmier 
Tel et Fax : 05.53.87.90.90 

Assistante sociale 
(Régime général) 

(D.D.V.S.) Conseil Général 
Mme COMBROUZE Catherine 

Permanence  à  la  Maison  pour  Tous 
A  Sainte-Livrade-sur-lot  le  jeudi  matin 

de 10h  à  12h 
Tel : 05.53.36.23.15 
Pour  rendez-vous. 

 
Conciliateur 

M ALLIAS 
 

Contacter le secrétariat de la mairie 
de PRAYSSAS pour prendre rendez-

vous : 05.53.95.00.15. 

Sapeurs Pompiers 
 

18 

SMUR 
15 

Gendarmerie   17 
 

Gendarmerie de Prayssas 
Tel : 05.53.68.41.35 

EDF/GDF  
 
EDF/GDF clientèle: 0 810 070 333 
EDF dépannage: 08.10.33.30.47 
GDF dépannage: 05.53.66.27.63 

TELECOM  
 

1014 

ADMR  
Castelmoron/Lot 

Services ménagers 
Du lundi au jeudi 9h-12h et 14h-17h 

Vendredi de 9h à 12h 
Tel et Fax : 05.53.84.80.92 

SAUR 
Sainte-Livrade-sur-Lot 
Tel : 05.53.49.77.00 ASSAINISSEMENT 

LYONNAISE DES EAUX France 
 
Service client  Tel. : 0 810 825 810 
Urgences Tel. : 0 810 824 824 
 

DIRECTION  DEPARTEMENTALE 
EQUIPEMENT : AGEN 

Tel : 05.53.69.33.33 
Interlocutrice : Mme BOUDOU Christine 

Tel : 05.53.69.34.07  



VOS ELUS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADMINISTRATIONS AGENAISES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maire 
M. SOULAGE Jacques 

 
Tel : 05.53.84.00.58 

Président de la 
Communauté de Communes 

M. MERLY Alain 
Tel : 05.53.87.50.55 

Conseiller Général 
M. MERLY Alain  

 
Tel : 05.53.95.00.15 

Député 
M. CAHUZAC Jérôme 

Permanence Parlementaire 
Tel : 05.53.70.20.00 

Tel :  

Sénateur 
M. SOULAGE Daniel 

 
Tel : 05.53.36.40.05 

ADMINISTRATION GENERALE   JUSTICE 
Préfecture : 05.53.77.60.47     Tribunal de Grande Instance 
Conseil Général : 05.53.69.40.00    Avenue de Lattre de Tassigny 
        AGEN 
        Tel : 05.53.77.95.00 
IMPÔTS        
Services Fiscaux 108 Bld Carnot AGEN   Tribunal d’Instance  
Tel : 05.53.69.17.17      14 bis rue Diderot 
        AGEN 
        Tel : 05.53.77.07.90 
Centre des Impôts :  
Citée Administrative Lacuée AGEN    SANTE 
Tel : 05.53.69.19.19      DDVS : 05.53.69.40.40 
Réception du public le mardi     DDASS : 05.53.98.66.66 
De 9h à 12h et de14h à 17h. 

 
TRAVAIL EMPLOI 

ANPE 161 Bld de la liberté AGEN  – Tel : 05.53.69.14.50 
ASSEDIC Zac Agen sud AGEN  – Tel : 05.53.77.74.10 
DDTE 997 ave Dr Jean Bru AGEN – Tel : 05.53.68.40.40 



TELEPHONES UTILES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• SOS Médecins 24h/24 urgences médicales ambulatoires  � 0810.12.24.24 
• SOS Amitié  � 05.53.66.47.47 
• Maison des femmes  � 0800.880.345 
• Protection de l’enfance  � 05.53.66.41.42 ou 05.53.96.61.85 
• Allo enfance maltraitée  � 0800.53.47.47 
• Sida info service (informations gratuites et anonyme 7j/7) � 0.800.84.08.00 

Villeneuve/lot : dépistages 
Centre hospitalier, service médecine 3 
(Lundi de 11h à 13h ; du mardi au vendredi de 10h à 12h) 

• Présence verte (télé assistance personnes âgées, Agen), � 08.10.47.10.47 
• Alcooliques anonymes 

Agen : 500 avenue Léon Blum  � 05.53.66.04.68 
Villeneuve : tous les vendredis à 20h, salle A, 1 rue de Contièges  � 06.33.22.68.96 

• Service Météo France  � 0.892.68.02.47 
• Météo agricole  � 05.53.77.08.40 
• Association de dons d’organes et de tissus (ADOT) 

Permanence tous les jeudis de 13h30 à 16h00 au centre de transfusion sanguine 
Rue Grande Muraille à AGEN  � 05.53.77.03.47 

• Association des diabétiques du 47 
L’association tient une permanence tous les samedis matin, de 9h30 à 11h30 à 
l’hôpital St Esprit   � 05.53.69.70.71 

 



VOS DECHETS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DECHETTERIE COMMUNAUTAIRE «  Ferrié » PRAYSSAS  
Tél : 05.53.87.44.13 
 
Horaires d’ouverture : 
 

Mardi,  mercredi,  vendredi de 14H à 17 H 
Le samedi de 9H à  12H et 14H à 17H (à l’exception des jours fériés). 
Tous les déchets seront triés par vos soins.  
Le gardien vous guidera et vous aidera si nécessaire. 
 

� 6 bennes sont destinées à recevoir : 
- Gravats 
- Végétaux 
- Encombrants ménagers 
- Bois 
- Métaux /Ferraille 
- Cartons 
 

� Une colonne est disponible pour les huiles de vidange. 
 

� Un local spécial est aménagé pour les déchets ménagers spéciaux (solvants, aérosols, peinture, ….) 
 

� Mise à disposition des boites à Aiguilles (collecte d’objets tranchants et piquants).  
 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES DE LA COMMUNE 
 

� Jours de ramassage : 
         Lundi matin vers 5 h 

        Jeudi matin vers 9 h 
 

� Ramassage des encombrants sur inscription à la Mairie 
 

Points de tri sélectif :  
• À la salle des fêtes : 3 colonnes 
• À la caserne des pompiers : 1 colonne (uniquement le verre) 

 

 
Une colonne pour les emballages ménagers : on y met ce qui est en acier et en aluminium (canettes, 
boîtes de conserves, bouteilles de sirop, aérosols…), en plastique (bouteilles de soda, flacons de 
shampoing, bidons de lessive), les briques alimentaires (lait, soupe …). Attention les emballages 
doivent être bien vidés, mais pas lavés.  
Attention ! : Pour les emballages en plastique, on ne recycle QUE les bouteilles et flacons : pas de 
pots de yaourts, de crème fraîche, les boîtes d’œufs, les emballages plastiques pour la charcuterie, 
les sacs plastiques. 
 
Une colonne pour le verre : Tout le verre (bouteilles, flacons, bocaux … quelle que soit la taille). 
Attention ! : on ne met pas la vaisselle cassée, les ampoules, le cristal, la faïence. 
 
Une colonne pour le papier : On y met journaux, magazines, revues, prospectus … 
Attention ! : on enlève le suremballage en plastique 
 

 Bien trier, c’est faire des économies sur la taxe des ordures ménagères et 
contribuer à la protection de notre environnement ! 

 

� Une colonne est à votre disposition à la Mairie pour les piles usagées. 



PETIT RAPPEL  : 
 

SERVICE NATIONAL 

 
 

Vous venez d’avoir 16 ans il vous faut vous présenter à la mairie de votre domicile 
pour vous faire recenser. 
 
Il s’agit de la première étape obligatoire de votre parcours citoyen. 
 
Munissez-vous de votre carte nationale d’identité et du livret de famille de vos parents. 
 
Cette formalité effectuée, le maire vous remettra une attestation de recensement qui vous servira 
pour vous inscrire au permis de conduire ou aux divers examens scolaires. 
 
Vous serez ensuite convoqué à la « Journée d’Appel de Préparation à la Défense » en vue 
d’approfondir vos connaissances sur la Défense de votre pays, deuxième étape obligatoire du 
parcours citoyen. 
 

Renseignements : 
BSN BORDEAUX 

05.57.85.11.13 
 
 
INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES : 
 

� Possibilité d’inscription sur les listes électorales de la commune avant le 31 décembre de 
l’année en cours, se présenter en Mairie muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile (facture E.D.F.,  téléphone, avis d’imposition etc …..).   

�  
 
LES BOUCHONS D’AMOUR 
 

Association parrainée par Jean-Marie Bigard 
 

RECOLTEZ  VOS  BOUCHONS ! 
 

� Pour acheter du matériel pour sportifs handicapés (fauteuil, etc …) 
� Pour améliorer les conditions de vie de tout handicapé 
� Pour aider des opérations humanitaires ponctuelles. 

 
 

UNIQUEMENT LES BOUCHONS EN PLASTIQUE 
 DE BOISSONS BUVABLES PURES PAR LES ENFANTS 
 
 

* De bouteilles d’eaux : plates ou gazeuses 
* de boissons gazeuses 
* de bouteilles de lait 
 
Site Internet : www.bouchonsdamour.com 
 

Point de DEPOT : MAIRIE DE GRANGES SUR LOT 
 

Email : mairie.granges.sur.lot@fr 
 
Tél : 05.53.84.00.58  
 
 


